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CRISE, URGENCE 

PSYCHIATRIQUE, 

 RISQUE SUICIDAIRE…   
 

 

 

 

 

 

 

Vous vous trouvez face à votre proche ou à une 
personne en proie à un délire, des 

hallucinations, un comportement incohérent 
voire violent. Voici quelques réflexes et 

connaissances à avoir. 

 

TROUBLES 
PSYCHIQUES 

QUE FAIRE ? 
QUI CONTACTER ? 
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CRISE, URGENCE PSYCHIATRIQUE, RISQUE SUICIDAIRE : DE QUOI PARLONS-NOUS ? 
 

CRISE… 
La crise est un épisode de la maladie psychotique au 
cours duquel vont se manifester des symptômes aigus, 
tels que : 

 Idées délirantes, hallucinations, confusion, 

 Troubles de l’humeur : anxiété, tristesse ou 
excitation, 

 Troubles du comportement : autodestruction, 
agression contre l’environnement, contre autrui. 

 

La crise peut signifier l’entrée dans la maladie et être 
précédée de signes avant-coureurs (prostration, 
excitation) ou survenir de façon brutale. Elle peut aussi 
apparaître chez une personne stabilisée si celle-ci: 

 Se trouve confrontée à une situation stressante ou 
douloureuse (reprise de travail, deuil, prise de 
cannabis, alcools ou autres substances toxiques), 

 Est déstabilisée par un changement de traitement 
ou confrontée à un changement induit par une 
psychothérapie, 

 Modifie ou abandonne son traitement sans avis. 
 

Elle peut constituer la contrepartie d’une avancée, le 
signe d’un progrès et conduire à reconsidérer et à 
aménager différemment la prise en charge. 
Lors d’une crise, la personne est insensible à tout 
raisonnement et généralement refuse les soins. 
L’attitude de l’entourage revêt alors une importance 
essentielle. 
 

URGENCE PSYCHIATRIQUE… 
La circulaire du 30 juillet 1992 définit l’urgence 
psychiatrique comme «  une demande dont la réponse 
ne peut être différée (…) il y a urgence à partir du 
moment où quelqu’un se pose la question, qu’il s’agisse 
du patient, de l’entourage ou du médecin : elle nécessite 

une réponse rapide et adéquate de l’équipe soignante 
afin d’atténuer le caractère aigu de la souffrance 
psychique ». 

L’urgence psychiatrique est liée à l’état de la personne 
concernée, à la notion de danger pour elle-même et son 
entourage et au ressenti de l’entourage, du voisinage ou 
de la famille qui estime nécessaire une intervention 
médicale sans attendre de consultation programmée.  

Les types de comportements qui doivent faire penser à 
une urgence : 

 Un état d’abattement extrême (la personne est 
prostrée, ne s’alimente plus…), 

 Une violence de la personne envers-elle-même 
(automutilation, tentative de suicide…), envers 
autrui ou son environnement matériel, 

 Un état d’agitation, un délire, des hallucinations, 

 Une angoisse ou une souffrance psychique 
extrême, un état dépressif intense. 

 

RISQUE SUICIDAIRE… 
Il ne faut pas sous-estimer le risque suicidaire en cas de 
crise mais aussi lors de symptômes plus ténus.  

N’hésitez pas à en parler ouvertement avec le proche 
concerné en lui posant des questions sur ses idées 
noires. Trois cas constituent une urgence psychiatrique : 

 La personne a un projet précis et a élaboré un 
scénario, 

 La personne y pense et ne voit pas d’autres 
options, 

 La personne dispose d’un moyen létal 
(médicaments, armes...). 

 

PREVENIR, AGIR ET DEMANDER DE L’AIDE, ADOPTER UN COMPORTEMENT ADAPTE 
 

PRIVILEGIER LA PREVENTION QUAND C’EST POSSIBLE 
Certains signes (discours incohérents, prostration, violence verbale…) permettent d’identifier qu’une situation de crise est 
en cours de cristallisation. Il faut avant de s’orienter sur les services d’urgences étudier toutes les voies possibles (médecin 
traitant, Centre Médico Psychologique, dispositif équipes mobiles, unités d’accueil et d’orientation des hôpitaux spécialisés 
en santé mentale, psychiatre libéral…) car l’admission aux urgences est traumatisante pour tout le monde, patient et 
familles. Un entretien peut parfois désamorcer une crise. 

Si vous le pouvez, renseignez–vous sur tous les dispositifs ou structures proches de chez vous et notez  les 
adresses et numéros de téléphone pour ne pas être pris au dépourvu. Faites-vous aider par un bénévole 
accueillant de l’UNAFAM. 
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QUE FAIRE ET A QUI DEMANDER DE L’AIDE 
Vous avez identifié un état de crise, la personne n’est 
pas réceptive à vos propositions de l’accompagner vers 
des soins : n’attendez pas, il s’agit d’une situation grave 
et une prise en charge et des soins sont absolument 
nécessaires. 

En cas de violence grave, appeler la police (17). 

S’il n’y a pas de violence grave, appeler le SAMU (15) 
en décrivant la situation de façon factuelle. 

Dans les deux cas, les intervenants (policiers, pompiers, 
secouristes, médecins…) prendront la situation en main 
et peuvent vous demander, au domicile ou à l’arrivée à 
l’hôpital, de remplir une demande d’hospitalisation pour 
votre proche. Ils vous donneront un modèle. 

Sachez que ce n’est pas vous qui décidez de 
l’hospitalisation mais le directeur de l’hôpital sur avis 
d’un médecin. 

  

 

EN ATTENDANT DE L’AIDE…QUEL COMPORTEMENT ADOPTER FACE A LA PERSONNE ? 
 

S’EFFORCER DE … EVITER DE … 

 Se rappeler qu’on ne peut pas raisonner une 
personne en situation de crise (la personne peut 
ne pas vous reconnaître), 

 S’efforcer de demeurer calme (ne pas crier, ne 
pas montrer d’irritation ou de colère), 

 Savoir que la personne peut être terrifiée par son 
sentiment de perte de contrôle, 

 Abaisser le niveau sonore autour de la personne 
(radio, télévision, ordinateurs, bourdonnements 
d’appareils…), 

 Demander au maximum de personnes présentes 
de quitter la pièce, 

 S’asseoir et demander lui de s’asseoir également, 

 Ecouter sans jugement, 

 S’exprimer clairement sur un ton normal (exprimer 
ses inquiétudes, son désarroi, dire que cela nous 
dépasse et que cela relève d’un médecin), 

 Témoignez de l’empathie, demandez ce qui ne va 
pas (sans faire de discours), 

 Essayez d’amener la personne vers des soins, 

 Faites appel à une personne en qui votre proche 
a confiance. 

 être critique ou sarcastique, 

 regarder la personne dans les yeux en 
continue, 

 toucher la personne, 

 recourir à la ruse, 

 se tenir au-dessus ou trop près de la 
personne, 

 bloquer la sortie, 

 contredire les propos délirants de la personne, 

 discuter devant la personne avec d’autres 
personnes de ce qu’il convient de faire, 

 affronter la personne en vous positionnant 
face à elle. 
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QUELQUES POINTS DE DROIT 
 

VOS DROITS EN TANT QUE TIERS DEMANDEUR D’UNE HOSPITALISATION 
Votre proche n’était pas en mesure de consentir à des soins psychiatriques 
et vous avez demandé son hospitalisation. Cela vous place en situation de 
« tiers ». Ce statut vous permet d’être informé de la prise en charge de votre 
proche et de faire respecter ses droits individuels. La personne hospitalisée 
sans son consentement entre en période d’observation durant 72 heures 
(pouvant prendre fin à tout moment sur décision d’un psychiatre) avant que 
ne soit défini le type de prise en charge : sortie, soins ambulatoires libres 
ou sans consentement, hospitalisation libre ou complète sans 
consentement.  

Durant les soins, le tiers est informé : 

 Par l’hôpital : du passage d’une hospitalisation complète vers des 
soins ambulatoires, de la levée de la mesure de soins, d’une 
autorisation de sortie non accompagnée de courte durée 
(maximum 48h). 

 Par le greffe du TGI : de la date de l’audience dans le cadre de la 
saisine systématique du Juge des Libertés et de la Détention (JLD) 
lors d’une hospitalisation complète de plus de 12 jours et en cas 
de requête du patient auprès du JLD pour demander la fin de son 
hospitalisation. 

Durant l’hospitalisation de votre proche, hospitalisé à votre demande, en « péril imminent » ou sur décision du 
Préfet, vous avez le droit de : 

 Saisir la Commission Départementale des Soins Psychiatriques (CDSP : instance chargée d’examiner la situation 
des personnes admises en soins psychiatriques sans consentement, au regard du respect des libertés 
individuelles et de la dignité des personnes.), 

 Saisir la Commission des Usagers (CDU)  de l’établissement où est hospitalisé votre proche, 
 Informer le Contrôleur Général des Lieux de Privation de Liberté (CGLPL) de faits ou de situation relevant de sa 

compétence, 
 Consulter le règlement intérieur de l’établissement et obtenir des explications, 
 Prendre conseil auprès d’un avocat, d’un médecin, 
 Communiquer avec les autorités (Procureur, Préfet, Président du Tribunal de Grande Instance), 
 Saisir le Juge des Libertés et de la Détention pour demander la levée de la mesure en cours. 

LES PRINCIPAUX DROITS DE LA PERSONNE HOSPITALISEE SANS CONSENTEMENT 

 La personne est informée de la décision 
d’admission et de chacune des décisions la 
concernant, 

 La personne est informée de sa situation 
juridique, de ses droits, des voies de recours et 
de garanties, 

 La personne dispose du droit de communiquer 
avec les autorités (Le Préfet du département, le 
Président du TGI, le Procureur de la 
République, le Maire de la commune), 

 La personne peut saisir la CDSP et la CDU, 

 Elle peut prendre conseil auprès d’un médecin 
ou d’un avocat de son choix, 

 Elle a le droit d’émettre et de recevoir des 
courriers, d’exercer son droit de vote, de 
consulter le règlement intérieur, de se livrer aux 
activités religieuses ou philosophiques de son choix, 

 Elle peut porter à la connaissance du 
Contrôleur Général des Lieux de Privation de 
Liberté des dysfonctionnements, 

 Elle peut saisir le juge des libertés. 

 Elle bénéficie par ailleurs de tous les droits 
généraux des usagers des services de 
psychiatrie : information sur son état de santé, 
accès à son dossier, consentement aux soins, 
désigner une personne de confiance, liberté 
d’aller et venir au sein de l’établissement… 

Vous apprenez que votre proche a été 
hospitalisé sans son consentement et vous 
n’êtes pas à l’initiative de cette 
hospitalisation. Celle-ci a pu être faite sous 
la modalité du « péril imminent », sur 
décision du directeur et sans qu’un tiers l’ait 
formellement demandé. Généralement la 
conduite de votre proche dans un lieu public 
a attiré l’attention et quelqu’un a appelé la 
police. 

Elle a aussi pu être faite sur décision du 
Préfet, s’il y a eu atteinte à la sécurité des 
personnes ou trouble grave à l’ordre public. 
Dans ce cas, la levée d’hospitalisation et de 
soins peut être plus compliquée et en 
moyenne les durées d’hospitalisation sont 
plus longues.  
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EN SAVOIR PLUS 

Retrouver sur le site Internet du Psycom (organisme public d'information, de formation et de lutte contre la stigmatisation 
en santé mentale) des brochures sur les droits en psychiatrie (http://www.psycom.org/Brochures-d-info/Droits-en-
psychiatrie) : Droits des usagers des services en psychiatrie, Le tiers et les soins psychiatriques sans consentement, 
Modalités des soins psychiatriques… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOS CONTACTS 

Faites-vous aider par un bénévole accueillant de votre délégation départementale pour remplir les numéros manquants  
Le SAMU  
La personne en ligne vous demandera votre identité, l’adresse exacte (penser à mentionner le 
bâtiment, l’étage, le code éventuel), la raison de votre appel (donnez le plus d’informations 
précises sur l’état de la personne), un numéro de téléphone où vous rappeler (privilégier le 
portable). Si un médecin traitant ou un psychiatre connait bien la personne, n’hésitez pas à 
communiquer leurs coordonnées. Ne raccrochez pas avant d’y être invité. 

15 

Les Pompiers   18 
La Police (En cas d’extrême violence) 17 
Service des Urgences du Centre Hospitalier le plus proche : 
Centre Hospitalier de ……………………………………………….. 

 
Médecin généraliste traitant M……………………………………………………….  
Psychiatre M……………………………………………………………………………..  
Centre Médico Psychologique de …………………..  
Equipe mobile de psychiatrie de…………………….  
Centre Accueil et Crise ou Centre d’Accueil Permanent 
Hôpital Spécialisé de………………………………………………………. 

 
MA DELEGATION DEPARTEMENTALE UNAFAM  
ECOUTE-FAMILLE (UNAFAM) 
Une équipe de psychologues vous écoute et vous oriente 

01 42 63 03 03 
SUICIDE-ECOUTE 01 45 39 40 00 

  
  

Fiche réalisée en mai 2019 

Cette fiche a été réalisée à la demande des délégations départementales situées en Grand-Est par la Délégation Régionale avec 
l’appui du groupe  technique national Santé et Soins. Elle a vocation à être diffusée aux aidants familiaux concernés par la maladie 
psychique d’un proche lors des accueils et des journées d’information ou de formation destinées aux aidants. 
Les sources utilisées sont : 

 Que faire en cas de crise ? UNAFAM Eure, en ligne http://www.unafam.org/Conseils-en-cas-de-crise.html consulté le 22/10/2018 

 Urgences psychiatriques, PSYCOM, en ligne http://www.psycom.org/Urgences-psychiatriques consulté le 22/10/2018 consulté le 22/10/2018 

 Repères à l’usage des familles Les troubles psychiques, UNAFAM, 1995 

 https://www.psychologies.com/Moi/Problemes-psy/Troubles-Maladies-psy/Articles-et-Dossiers/Face-a-une-urgence-psychiatrique-que-faire-a-qui-s-adresser 

 https://www.solidarites-usagerspsy.fr/se-soigner/urgences-psychiatriques/ 

 http://www.collectif-schizophrenies.com/les-schizophrenies/que-faire-en-cas-de-doute-ou-d-urgence 

 https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-mentale-et-psychiatrie/article/que-faire-et-a-qui-s-adresser-face-a-une-crise-suicidaire# 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F761  

 http://www.psycom.org/Brochures-d-info   (les brochures d’info du psycom)      


